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lloYAtMi |i(}rc il fera cicvc à un haut degré de bonheur & de dignité duiii )e lieu delli

»• UiLm.'t.
j^j^ ,,y^ ^^,^^^ ^|y ii^.f^ jji j^^ijy jj

^i^^^ criminelle; il périra de l'iin» <îk de mi»crc
'

ToUTK» lei niailoti!! l'ont tellement remplies de l'ciielieH, itu'à peine t'y

ir«)uve-l-il <|iiel<|u'endroit libre. Ces Idolei ont au'îl des hute» partieulicru

[hors des mailnn-» ), ou k.s I labitans vitpt i|iielt|uefoii leur ojVrir de» lacrifi;

CCI (/>). Leurs l'rctrei l'attribuent ime O'^relpondance familière avec leDij.

bic, & (i) l'art de pénétrer dam l'avenir par le moyen d'un pot pereé d,

trois ircuis (/(), ilont il» tirent un certain l'on. Nyendael prétend <iue chatjiu

Nègre ell Ion propre l'retre; Il ejl n'ell point une fuite d'imprellion au-luii

il'rt, qui l'ace» irderoit avec le témoignage de Harbot. Ils le conlultent dan»

toutes leurs eiureprifes de Keligioii \ fe e<iiuluiHiu par fes a\is. M.irliot ajoii^

te (lue c'ell une loi inviolable pour les l'retres
|
île Meiiin ), de ne jamais fortir

du Itoyaume fans la permillion du Koi, «Se (;iie la contravention ell toujours

pu., c (par de très • fortes amendes ou i.Rme
|
de mort. Il n'ell p;js

moins défendu aux l'retres des l'ro\ inees d'entrer dans la Capitale du Koyai.-

me. Mais l'Auteur ne put fe procurer aucun éclairciflement fur les molils

d.'une Ordonnance fi bi/arre (/).

Lk (Jrand-Pretre de Loebo, Ville du Pays, ù I embouchure de la Rivitr.

Vormodifou Kiviére de Henin ] , ell fameux par Ton habileté dans la magii.

frfitrc de
|,ocbo, fa-

inciix P.ir fc*

|>rrdlcliorw.

Oi féaux

•iitirs, rciloii-

lis a Bciiin.

[Les Nègres, fans en excepter le K(ji, font perlua^'é», nue] Ion pouvoir s'i

tend fur la Mer Ct fur l'air, i|iril priivoit l'arriviSe des ViiilTeaiix, les naufr.i

ges & ([uantité d'autres évenemens. Le (m) Roi , frappé de tant de mer

veilles, lui a iait prélent de la Ville de Loebo & de toutes les terres de fi

dépendance. Ce Pontife ell fconfidére comme le Chef des Prêtres iSi.'] C\ rd"

petté ,
qu'on n'approche de lui qu'en tremblant & que nerfonnc n'ofe lii'

toucher la main fn(m pas même les Knvoyés du RoiJ (w).

fCi. n'efl pas-là la feule fuperllitio i f|ui régne parmi les Nègres de Rénin.

Anus raconte que les I labitans de lièmn redfjutent beaucoup un efpéce d'Oi

féaux noirs, & iiu'il ell défendu , fous peine de mort, de leur caufer le moin-

dre mal. Il y a des Minières établis pour les fer\'ir & pour leur porte-

leur nourriture , dans un endroit des montagnes qui leur efl particulière

ment confacré (o).

Dans le Royaume de Bénin le tems fe divife en années , en mois , c

femaines & en jours, &. cha(|ue dixifion e(l didinguée par un nom propre

Mais l'année efr compolèe de quatorze mois. Le fabbat, ou le jour de ri

nos, revient de cinc] en cinq jours. [11 efl célébré par des offrandes d

des facrifices. 1 Les (îrands immolent des wiches , aes moutons & di:

chèvres , tandis que la dévotion du Peuple fe réduit à facrifier des chienj

des chats & des poulets [ou tout ce qu'ils peuvent avoir.] On diflribue ai

Pauvres une partie [des \ictimes] pour les mettre en état de prendre part-

la fête.

(h) NycnJal, rng, 455-

(i) yingl. de [prédire ce qui leur arrivera

foit à la guerre, folt autrement. R. d, lî.

(>) Ogilby, pag. 478.

r/) Ny>;ndael, p. 454.
(»«) ^nçiyfn^l. c'cfl pourquoi le Roi. R. d. E

(n) Ogilby, uhi fup. & Barbot, pag. 3'i

(») Artus, ubi Jup, pag. 122fup
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